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    Le Parquet Spécial 
ROLE D’AUDIENCE CORRECTIONNELLE 

PREMIERE SECTION CORRECTIONNELLE FD/CD 

AUDIENCE DU 27 Mars 2026 

A 9 HEURES, SALLE Hélène AHOLOU KEKE 

(ROLE APRES AUDIENCE) 

        

 COMPOSITION              NOMBRE DE DOSSIERS :  57 

Président : Parfait ADOUN                       En délibéré :  10 

Assesseur 1 : Moïse GBEDJI                       Anciens :       44  

Assesseur 2 : Prosper HIYANOU            Nouveaux :   03 

Procureur : Sovidé GAHOU 

Greffier : Sinimbou Malick OLOU 

 

N° 

D’ord

. 

 

N° Dossie

r 

Parties à l’instance  

Infractions 

 

Décisions Prévenus Situation 

Carcérale 

Victimes / 

PC 

DOSSIERS EN DELIBERE 
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1.  CSAF/2025/

RP/0246 

CODO 

Vidéhou  

MD du 

08/09/23 

CODO Clément VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

LA COUR/ PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Constate qu’il ne résulte ni des débats ni des pièces que 

Vidéhou CODO a vendu des portions de l’immeuble en 

cause ; 

Constate qu’aucun occupant de l’immeuble ne s’est plaint 

contre lui pour violences et voies de fait ; 

Le relaxe, en conséquence, au bénéfice du doute ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

2.  CSAF/2025/

RP/0556 

MONDA 

Stanislas  

YEYI Claude  

MONDA Félix 

 GOGAN Justin 

rpst/ GOGAN 

Adolphe  

VVF 
LA COUR/PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de citation directe (CD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le Ministère public en son action ; 

Constate qu’aucun élément du dossier ni des débats ne 

permet d’établir à l’égard des prévenus Stanislas MONDA, 

Félix MONDA et Claude YEYI des faits de violences et 

voies de fait mis à leur charge ; 

Les relaxe en conséquence purement et simplement des fins 

de la poursuite ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Délai d’appel : 15 jours. 
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3.  CSAF/2025/

RP/0559 

ALIHONOU 

Georges  

 OLOROUNKO 

A. Sévérin  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

LA COUR/PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de citation directe (CD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Constate qu’il ne résulte pas du dossier d’éléments 

suffisants à charge pour retenir le prévenu dans les liens de 

la prévention ; 

En conséquence, relaxe Georges ALLIHONOU au bénéfice 

du doute ; 

Met les frais à la charge du Trésor public 

                                      Délai d’appel : 15 jours. 

4.  CSAF/2025/

RP/0845 

HOUESSOUN

ON Victor 

Stanislas 

Marie  

 Mairie 

d’Abomey 

Calavi  

OCCUPATION 

ILLEGALE ET 

COMPLICITE DE 

VIOLENCES ET 

VOIES DE FAIT 

DP : 10 AVRIL 2026 

5.  CSAF/2024/

RP/0976 

SETON 

Evariste  

MD du 

22/07/21 

COMLAN 

CATABIA 

Armelle  

STELLIONAT 
DRRD 

RENVOI FERME 24 AVRIL 2026 POUR PRODUCTION 

DE PIECES /COMPLEMENTAIRES NOTAMMENT LA 

CONVENTION DE VENTE ATTESTANT LA CESSION 

DE L’IMMEUBLE  QUERELLE PAR LA V ICTIME 
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6.  CSAF/2025/

RP/1057 

BODEA Luc 

Armand  

 Succ 

TOSSOUHOU 

Agbokou  

FAUX ET USAGE 

DE FAUX, 

STELLIONAT  

LA COUR/ PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Constate que la convention de vente portant sur la parcelle 

d’une superficie de 500m2 sise à Adjarra-Adovié, 

arrondissement de Pahou, commune de Ouidah, relevée à 

l’état des lieux sous le numéro 0862b ayant sanctionné la 

transaction entre Pascal ADJOVI et Agnignoté 

AGBOKOU TOSSOUHOU date du 03 février 2003 et non 

du 17 février 2002 ; 

Constate que les héritiers Agnignoté AGBOKOU 

TOSSOUHOU ont toujours en leur possession tous les 

originaux de actes présomptifs de propriété portant sur la 

parcelle en cause ; 

Constate les numéros de dépôts de signature figurant sur 

la convention du 18 septembre 2006 prétendument signée 

entre Agnignoté AGBOKOU TOSSOUHOU et Didier 

Stanislas HOUESSOU, non seulement portent la date du 

17 septembre 2006 qui est un dimanche mais aussi 

n’existent pas dans le registre de dépôt de signature de 

l’arrondissement de Pahou  ; 

Constate que Agnignoté AGBOKOU TOSSOUHOU, 

décédée le 13 novembre 2015, ne pouvait adresser au 

géomètre lotisseur Martial Awo DOGNON une demande 

de changement de nom au répertoire en date du 21 avril 

2020 pour le compte de Didier Stanislas HOUESSOU ; 

Constate que tous ces actes font états de faits 

matériellement inexacts ; 

Dit que la transaction entre Didier Stanislas HOUESSOU 

et Luc Armand BODEA porte sur la parcelle d’autrui ; 
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Annule, en conséquence, la convention de vente du 17 

février 2002 entre Pascal ADJOVI et Agnignoté 

AGBOKOU TOSSOUHOU, celle du 18 septembre 2006 

entre Agnignoté AGBOKOU TOSSOUHOU et Didier 

Stanislas HOUESSOU celle du 11 novembre 2015 entre 

Didier Stanislas HOUESSOU et Luc Armand BODEA et 

tous les actes subséquents ; 

Constate, par contre, qu’il ne résulte pas des éléments du 

dossier et des débats que Luc Armand BODEA, a participé 

à la confection des fausses conventions de vente et autres 

pièces accessoires ou savait que les documents relatifs à la 

parcelle qui lui ont été présentés, sont faux avant de 

procéder à l’acquisition de la parcelle en cause ; 

Le relaxe, en conséquence, au bénéfice du doute ; 

Met les frais à la charge du trésor public ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

7.  CSAF/2025/

RP/1469 

BATCHO 

Dossa Brice  

MD du 

12/09/25 

AHOUANDJIN

OU Léopold  

ESCROQUERIE  
LA COUR/PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Constate, d’une part, qu’aucun élément du dossier ne 

permet de situer la parcelle en cause relevée à l’état des 

lieux sous le numéro 1480g dans l’emprise de l’immeuble 

objet de l’arrêt du 03 mai 2011 de la cour d’appel de 

Cotonou ayant confirmé droit de propriété de la 

collectivité LOKONON HOUENOU QUENUM sur un 

immeuble d’une  superficie de 05ha 50a 00ca sis à 

Dèkoungbé et d’autre part que  Calixte HOUENOU, 

vendeur de Dossa Brice BATCHO est attributaire de la 
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parcelle en cause ; 

 

Dit, en conséquence que Brice Dossa BATCHO a usé de 

fausse qualité de propriétaire pour céder la parcelle à 

Léopold AHOUANDJINOU ; 

Lui donne acte de ce qu’il a désintéressé Léopold 

AHOUANDJINOU sur le principal ;  

Le retient dans les liens de la prévention d’escroquerie ; 

Le condamne à soixante (60) mois d’emprisonnement dont 

vingt-quatre (24) ferme, à un million (1.000.000) francs 

CFA d’amende et aux frais ; 

Lui donne acte de ce qu’il a désintéressé Léopold 

AHOUANDJINOU sur le principal ;  

Contraintes par corps : dix (10) jours pour les frais ; 

                                      Quinze (15) pour l’amende ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

8.  CSAF/2025/

RP/2559 

AGANMAN 

Félix 

SODEALO 

Medessè 

Assiba  

MD du 

05/08/25 

AKOTEGNON 

Barnabé  

ESCROQUERIE, 

FAUX 

CERTIFICATS  

LA COUR/PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le Ministère public en son action ; 

Constate qu’aucun élément du dossier ne permet d’établir 

que la prévenue Viviane Mèdéssè Assiba SODEALO avait 

eu connaissance de la cession consentie par Zanminnou 

ADANHOUNSI au profit de Barnabé AKOTEGNON 

suivant décharge en date du 28 décembre 2014 
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relativement à la parcelle de superficie 315m2 sise à 

Adjagbo Agonkêssa Ouèdo, commune d’Abomey-Calavi, 

avant d’y ériger des constructions en matériaux définitifs ; 

Dit que ces faits initialement poursuivis sous la 

qualification de stellionat sont en réalité constitutifs 

d’occupation illégale et de mise en valeur d’immeuble 

appartenant à autrui ;  

Les requalifie dans ce sens et relient la prévenue dans les 

liens de ladite prévention. 

La condamne à deux (200.000) FCFA d’amende et aux 

frais ; 

Constate qu’aucun élément ne permet d’asseoir les faits de 

faux et usage de certificat mis à la charge du prévenu Félix 

AGANMA ; 

Le relaxe en conséquence purement et simplement des fins 

de poursuite pour lesdits faits ; 

Le retiens par contre dans les liens de la prévention 

d’escroquerie et le condamne à trente-six (36) mois 

d’emprisonnement assorti de sursis, au paiement de cinq 

cent mille (500.000) FCFA d’amende et aux frais ; 

Se déclare incompétente pour connaître de la demande de 

confirmation de droit de propriété formulée par la victime 

Barnabé AKOTEGNON ; 

CPC : 10 jours pour les frais ; 

           60 jours pour les amendes ; 

Délai d’appel : 15 jours. 
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9.  CSAF/2025/

RP/2626 

AGUNGIADE 

Olunfemi 

Joseph et 

autres  

 Htiers de feu 

VODOUNON 

TANDJI 

Toussaint et 

autres  

ESCROQUERIE  
LA COUR/PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement à l’égard de 

Oloufèmi Joseph AGUNBIADE et par jugement réputé 

contradictoire à l’égard de Sèwa Adoumondin YAKASS et 

l’institut géographique national (IGN), représenté par son 

directeur général, en matière correctionnelle de citation 

directe (CD) et en premier ressort ; 

Constate que Yakass Sèwa ADOUMONDIN a acquis 

suivant acte de « vente de gré à gré » en date du 27 octobre 

1993 auprès de l’Etat béninois représenté par son Ministre 

des finances, l’immeuble de 70a 75ca, objet du titre foncier 

n°5011 de Cotonou, issu du morcellement du titre foncier 

N°661 au nom de l’Etat béninois, qu’il a ensuite cédé 

suivant acte notarié des 04 et 09 juin 2010 à Oloufèmi 

Joseph AGUNBIADE qui y a érigé des constructions en 

matériaux définitifs depuis lors ; 

Constate que ces faits, ont eu lieu entre les années 1998 et 

2010, soit sous l’égide de l’ancien code de procédure pénale 

qui a fixé le délai de la prescription de l’action publique 

pour l’application des peines à trois (03) années révolues à 

compter de la date de commission ; 

Constate que la victime a eu la pleine connaissance desdits 

faits depuis la saisine, sur son initiative, du tribunal de 

première instance de 1ère classe de Porto-Novo en 

confirmation de droit de propriété, suivant requête en date 

du 12 mars 2010 ; 

Constate qu’entre l’année 2010 et le 08 août 2025 date de 

la mise en mouvement de l’action publique par voie de 

citation directe, il s’est écoulé plus de trois (03) années sans 

qu’aucun acte suspensif ou interruptif de prescription n’ait 
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été posé ; 

Déclare, en conséquence, l’action publique éteinte pour 

cause de prescription ; 

Mets les frais à la charge des héritiers de feu  Toussaint 

VODOUNON TANDJI représentés par Mathias Hounsou 

TANDJI; 

Délai d’appel : 15 jours. 

10.  CSAF/2025/

RP/3032 

GOULOLE 

Arnaud  

HOUNGAVO

U Justin  

MD du 

26/09/25 

MD du 

03/10/25 

HOUNGNINO

U Dénise  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI, 

ESCROQUERIE  

DRRD 

RENVOI AU 10/04/2026 A LA DEMANDE DU MP ET 

POUR PRISE EN COMPTE DE LA DEMANDE DE 

RESTIJTUTION FORMULE PAR DESIRE HOUNYE 

DOSSIERS ANCIENS 

11.  CSAF/2024/

RP/0943 

HOUNVI 

Dieudonné 

MLP Prince 

AGBODJAN 

Joseph 

DEPLACEMENT 

DE BORNES 

RENVOI AU 29 MAI 2026 A LA DEMANDE DU MP ET 

POUR MEMES MOTIFS  

12.  CSAF/2025/

RP/0058 

BATCHO 

Dossa Brice  

MD du 

17/01/2024 

ZACHARIE 

Kahamilou et 

autres  

STELLIONAT, 

FAUSSE 

ATTESTATION  

RENVOI AU 08 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES A LA DEMANDE DE ME CAKPO 

ASSOGBA 



 
10 

13.  CSAF/2025/

RP/0239 

HOUNYE 

Clément  
 DISSONON 

Blaise  

ESCROQUERIE EN 

PARCELLE  
RENVOI AU 22 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

14.  CSAF/2025/

RP/0240 

DOFFON 

Félicien  
 BOTODJI 

Kandé 

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

15.  CSAF/2025/

RP/0242 

BOSSOUKPE 

Richard  
 BOCCO Jean  VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

16.  CSAF/2025/

RP/0260 

KINDJI 

Vincent  

 

KINDJI Donald 

(décédé) 

 OROUNLA 

Alain  

VOL DE PLANTS  RENVOI AU 22 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 
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17.  CSAF/2025/

RP/0262 

AYONOU 

Martin  
 AGUEMON 

Agossou 

Mathias  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

RENVOI AU 22 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

18.  CSAF/2025/

RP/0263 

AHOUANDJIN

OU Pascal  

 

BATCHO 

Rodrigue  

 

ZOUNDJA 

Michel 

 HONFO Jean  

KPATACLO 

Samuel 

KPATACLO 

Clément 

Cyprien  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

RENVOI FERME AU 15 MAI 2026 POUR MEMES 

MOTIFS 

19.  CSAF/2025/

RP/0265 

HOUNHOUI 

KPAVE 

Bernard  

 MINANON Jules  VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

RENVOI AU 15 MAI 2026 POUR PRODUCTION DE 

PIECES COMPLEMENTAIRES PAR LES PARTIES 

POUR BCONVOQUER DADE HYACYNTE A LA 

DILIGENCE DU MP ET POIR C ONTIINUATION 

20.  CSAF/2025/

RP/0266 

KOUMAKPAI 

Rafiou  

BA Gaspard 

Aimé 

ETAT 

BENINOIS 

 ZANNOU Martin  STELLIONAT  RENVOI AU 22 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 
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21.  CSAF/2025/

RP/0268 

HOUNKPE 

Calixte  
 DOSSOU 

YOVO Gabriel  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

RENVOI AU 15 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

22.  CSAF/2025/

RP/0269 

DOHOU 

Eusèbe  
 CAKPOSSE 

Cathérine  

OCCUPATION DE 

DOMMAINE 

D’AUTRUI  

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

23.  CSAF/2025/

RP/0273 

FASSINOU 

Daniel  

 

FASSINOU 

François  

 MP VIOLENCES ET 

VOIES DE FAIT ET 

ENLEVEMENT DE 

BORNES  

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES ET POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES 

24. B

S

E

N

T

E

S 

E

T  

CSAF/2025/

RP/0275 

FANHOUEGN

ON Noel  
 AMOUSSOU 

Francois  

OCCUPATION 

ILLEGALE DE 

PARCELLE  

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 
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25.  CSAF/2025/

RP/0491 

QUENUM 

Isidore alias 

Dah 

AFFOMANKLI

NYIKOU 

MD pour 

autre cause 

QUENUM Otis 

Messan 

Jeronimo 

ESCROQUERIE  RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

26.  CSAF/2025/

RP/0506 

TOKPANOU 

Coffi 

Djidjognon 

Aristide  

MD du 

19/05/2023 

MP VIOLENCE SUR 

AGENT, 

ESCROQUERIE EN 

PARCELLE  

D : 24 AVRIL 2026 

27.  CSAF/2025/

RP/0508 

GUINNIN 

Bienvenu 
 Htiers ODJO 

Léonard  
STELLIONAT RENVOI AU 15 MAI 2026 A LA DEMANDE DU 

PREVENU POUR CONSTITGUER CVONSEIL ET 

POUR LES DEBATS 

28.  CSAF/2025/

RP/0526 

ATROKPO 

Dominique  
MD du 

05/12/2025 

DJEDEME 

Cocou Nicolas  
STELLIONAT, 

FAUX ET USAGE 

DE FAUX  

RENVOI AU 08 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 
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29.  CSAF/2025/

RP/0550 

KPADONOU 

GAN Lambert  

 

KPADONOUG

AN Félix  

 FONTON M. 

Vincent 

KPADONOUGA

N Clément  

OPPOSITION A 

L’EXECUTION DE 

DECISION DE 

JUSTICE  

D : 24 AVRIL 2026 

30.  CSAF/2025/

RP/0551 

AGBADO 

Aubin  
 OUSSOU 

Dorothé Vignon  

ESCROQUERIE EN 

PARCELLE  
RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

31.  CSAF/2025/

RP/0555 

GLELE Pierre   AVOCE Dossi 

Diane  

VVF, OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

D : 24 AVRIL 2026 

32.  CSAF/2025/

RP/0561 

ADELAKOUN 

Bruno  
 GBEGBEDJI 

Eloi  

ABATTAGE 

D’ARBRES 

D’AUTRUI, 

DESTRUCTION, 

VVF 

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LE PREVENU 

ABSENT ET POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES 
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33.  CSAF/2025/

RP/1128 

LOKONON 

Bouboui 

Bernard  

 Clltvté 

HODONOU 

LEHOUE 

Ignacio rpst/ 

HODONOU 

Edoh kossi 

VVF, OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

34.  CSAF/2025/

RP/1129 

HOUNKLIN 

Antoine  
 HOUNGBEME 

Jérome 
OCCUPATION 

D’IMMEUBLE 

FRAPPE 

D’INDISPONIBILI

TE  

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

35.  CSAF/2025/

RP/1130 

ANANI Rémi   GBEBOUTIN 

Martin  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

 

RENVOI AU 22 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

36.  CSAF/2025/

RP/1132 

HOUNYE 

Djima  
 AYINA Jeanne  ESCROQUERIE EN 

PARCELLE  
RENVOI AU 22 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 
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37.  CSAF/2025/

RP/1133 

DOSSAVI 

YOVO Julien  

 

CAKPO 

TOGAN 

Goeffroy  

 

ZONON Coffi 

Gontran 

Dieudonné 

 ZONON Coffi 

Gontran 

Dieudonné 

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI, FAUX 

CERTIFICAT ET 

FAUSE 

ATTESTATION  

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

38.  CSAF/2025/

RP/1160 

De SOUZA 

Aristide Jean 

Marie  

 

ADADJA 

Zinsou 

Maurice  

 PADONOU Noel  VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI, 

COMPLICITE DE 

FAUX 

CERTIFICAT, 

FAUSSE 

ATTESTATION  

RENVOI AU 15 MAI 2026 A LA DEMANDE DE ME 

ISSIAKA POUR MEMES MOTIFS ET A DEFAUT  

POUR LES REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES 

39.  CSAF/2025/

RP/1161 

TODJIKLOUN

ON Gbèffa 

Zoundji  

 Camille 

TCHETANGNI  

ESCROQUERIE EN 

PARCELLE 
RENVOI AU 22 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

40.  CSAF/2025/

RP/1408 

AKAKPO 

Serge 
 AMOUSSOUVI 

C. Blaise  

ESCROQUERIE EN 

PARCELLE  
RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 
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41.  CSAF/2025/

RP/1409 

AGONMAN 

Bienvenu 

FAGNIHOUN 

Isaie  

AGONMAN 

Christian  

 KANLINDOGBE 

André  

DESTRUCTION DE 

BIENS D’AUTRUI 

ET MENACE DE 

MORT 

RENVOI AU 22 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

42.  CSAF/2025/

RP/1434 

AKINITCHO 

Moussa  

ANANI Paul  

HOUESSINO

N Raymond  

ANDF 

 Willis Comlan 

Melon 

ANIAMBOSS

OU 

 RENVOI AU 24 AVRIL 9 MAI 2026 POUR LES 

REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES 

43.  CSAF/2025/

RP/1579 

ATADEDJI 

Mouftaho  
MLP Cllctvté 

ATADEDJI  
ESCROQUERIE  RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

44.  CSAF/2025/

RP/1580 

TOSSOU 

Arnaud  

De SOUZA 

Wenceslas 

AGOUSSOU 

Armand et 

autres 

 TCHIAKPE 

Patrick Gervais  
DESTRUCTION 

DE MAISON 

SERVANT 

D’HABITATION, 

BRIS DE 

CLOTURE … 

RENVOI POUR NOUVELLE ORIOENTATION VERS 

LE CABINET D’INSTRUCTION 
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45.  CSAF/2025/

RP/1699 

ASSOGBA 

Frédéric  

ATAKPA 

Augustin  

ATAKPA Alain  

ATAKPA Yves  

 ASSOGBA 

Rock 
VOL DE 

DOCUMENTS, 

STELLIONAT 

RENVOI AU 22 MAI 2026 POUR LES REQUISITIONS 

ET PLAIDOIRIES 

46.  CSAF/2025/

RP/1703 

AGBO Orince 

Anatole  
 SOWANOU 

Seizon Pierre  
FAUX 

CERTIFICATS ET 

FAUSSES 

ATTESTATIONS  

RENVOI POUR UNE MEILLEURE ORIENTATION 

PAR LE MP 

47.  CSAF/2025/

RP/2386 

DOSSA Abel MD du 

06/02/23 

AHOUANDJINO

U Emmanuel et 

autres  

ESCROQUERIE EN 

PARCELLE  
D : 10 AVRIL 2026 

48.  CSAF/2025/

RP/2419 

HOUNGBEM

E Gilbert  

MD du 

17/04/23 

HOUNTON 

Aubin  

DADA Philippe 

ESCROQUERIE  DP : 03 avril 2026 
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49.  CSAF/2025/

RP/2827 

DA COSTA 

Aristide 

Raymond  

ADANMENOU 

Emmanuel  

 ADANMENOU 

Emmanuel  

 

ZANHOUNGBO 

Stanislas  

ESCROQUERIE EN 

PARCELLE ET 

ABUS DE 

CONFIANCE  

RENVOI FERME AU 08 MAI 2026 POUR LES 

REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES 

50.  CSAF/2025/

RP/2867 

TCHIBOZO 

Auguste  
MD du 

09/09/25 

HOUNKPATIN 

Sofiath Reine  

STELLIONAT RENVOI AU 24 AVRIL POUR EXTRAIRE 

LEPREVENU ET POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES 

51.  CSAF/2025/

RP/3089 

FIFONGNIKIN 

Samuel 

Gérard 

MD du 

03/10/2025 

HOUNSA 

Euphrem  

SOGLO 

Joséphine  

AMINOU Alexis  

STELLIONAT, 

ESCROQUERIE  

RENVOI AU 29 MAI 2026 POUR CONTINUATION 

52.  3303 BAKPE Julien 

Marc  

SONON 

Christophe  

Daniel  

Tous MD du 

14/10/2025 

ADJALALA 

Bénoite 

KINSY Didier  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  

RENVOI FREME AU 08 MAI 2026 POUR LES 

REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES 
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53.  CSAF/2025/

RP/3683 

AHOUNOU 

Opportun 

yémalin  

AHOUNOU 

Prosper 

Maxim  

 TOVIESSI 

Edgar Hilarion  
COMPLICITE 

D’ABUS DE 

FONCTION, 

FAUSSE 

ATTESTATION  

RENVOI AU 15 MAI 2026 A LA DEMANDE DES 

CONSEILS DES PREVENUS ET POUR STATUER SU 

LE DECLINATOIIRE DE COMPETENCE 

54.  CSAF/2025/

RP/3778 

Gervais 

YEKPOGNI  

Mairie de 

COTONOU 

 Société SILESC  RENVOI AU 24 AVRIL POIUR LES PREVENUS 

ABENTS ET POUR LES DEBATS 

NOUVEAUX DOSSIERS 

55.  CSAF/2025/

RP/2353 

TOKOU 

Kouton 

 ATCHO Samuel OCCUPATION 

ILLEGALE DE 

DOMAINE 

RENVOI AU 15 MAI 2026 POUR CONVOQUER LES 

PARENTS DE AGBIZOUN A LA DILIGENCE DE LA 

VICTIME 

56.  CSAF/2026/

RP/0691 

AHLONSOU 

Amoudatou 

Epse 

GBADAMASSI 

KOUKOUI 

Expédit  

 Htiers 

HODONOU 

Hounsou 

Antoine rpst/ 

HODONOU 

Yémalin luc 

Armand  

VVF, 

ACCAPAREMENT 

DE BIENS 

D’AUTRUI 

RENVOI AU 15 MAI 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES 
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57.  CSAF/2026/

RP/0692 

La sté ONE 

BUILD PLUS 

OBP 

Beaudelaire 

VISSIN NANSI 

et plusieurs 

autres  

 ABOUDOU 

Salami Razacki 
ESCROQUERIE 

FONCIERE, ABUS 

DE CONFIANCE, 

VENTE DE 

TERRAIN 

LITIGIEUX  

VIDE /ADD 

RENVOI AU 08 MAI 2026 POUR FAIRE LA PREUVE 

DE LA CONSIGNATION 

 

              Cotonou, le 17 Mars 2026 

              P/LE PROCUREUR SPECIAL 


